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Catégories socioprofessionnelles
Selon les juges, une fois établis, les critères doivent être appréciés de manière globale par catégorie
professionnelle (Cass. soc., 16 mars 2005). La catégorie professionnelle se définissant comme « l’ensemble
des salariés qui exercent dans l’entreprise des fonctions de même nature supposant une formation
professionnelle commune » (Cass. soc., 13 février 1997, Samaritaine).
Selon l’article L.1233-5 du Code du travail, ce sont les entreprises et les établissements qui servent de
cadre à la détermination des critères. Il semble logique que l’entreprise constitue le cadre d’appréciation
privilégié, ce qui a pour conséquence que les salariés dont les emplois sont supprimés ne sont pas
nécessairement ceux que l’application des critères désigne pour être licenciés.
Les critères doivent ensuite être appréciés pour l'ensemble des salariés qui exercent des fonctions de même nature, supposant une formation professionnelle commune avec le ou les salariés dont le poste est supprimé.
Vous ne pouvez pas fractionner les catégories professionnelles en différentes équipes ou en sous-catégories. Ainsi, les salariés dont le poste est supprimé ne sont pas nécessairement ceux qui seront les premiers sur la liste des licenciés : vous pouvez être amené à conserver un salarié dont le poste est supprimé et à en licencier un autre dont le poste est maintenu (il aura été désigné prioritaire selon les critères de licenciement).
Electricité, électronique
383a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en électricité, électronique
Electricité, électronique
383a Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en électricité, électronique
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/pcs2003/n3_38.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/pcsese/pcsese2003/doc/Brochure_PCS_ESE_2003.pdf     
page 76
La catégorie des cadres, outre les titulaires d'emploi impliquant une fonction de commandement, regroupe celle des ingénieurs, qui désigne généralement des salariés qui ont reçu une formation scientifique et technique initiale et/ou continue spécialisée, les rendant aptes à appliquer, diriger, coordonner, et à améliorer par leurs conseils et leurs recherches, certains travaux et procédés faisant appel à une haute technicité.
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La décision de licencier ne peut pas être entérinée avant l'entretien
Lorsque l'employeur envisage le licenciement d'un salarié, il ne doit pas, d'une manière ou d'une autre, rendre sa décision définitive avant que l'entretien préalable n'ait eu lieu et que le délai de réflexion de deux jours ne se soit écoulé.
L'employeur ne doit pas vider l'entretien préalable de licenciement de sa substance. L'objet de cet entretien est de permettre au salarié de répondre aux faits qui lui sont reprochés. L'employeur doit tenir compte de ses arguments. Pour cette raison, le Code du travail exige de l'employeur qu'il s'accorde un délai de réflexion de deux jours après la tenue de l'entretien. 
Si le salarié peut prouver que la décision de le licencier a été prise avant la tenue de l'entretien, la procédure est irrégulière, décident deux cours d'appel.
Autorisation de ne plus travailler
Dans la seconde affaire, un directeur commercial est convoqué à un entretien préalable de licenciement le 2 juin 2005 car il n'a pas réalisé ses objectifs commerciaux. 
Le 6 juin, il est licencié. Le salarié estime que la procédure de licenciement est irrégulière. Outre le fait que l'employeur n'a pas respecté le délai de 5 jours qui doit s'écouler entre la convocation à l'entretien préalable et l'entretien lui-même, l'employeur avait décidé de licencier le salarié bien avant l'entretien. 
En effet, dans un courrier du 2 juin 2005, jour de la convocation à l'entretien préalable, il avait autorisé le salarié à " ne plus être présent dans l'entreprise jusqu'à réception de la lettre notifiant la décision finale à son encontre ". 
Là encore, les juges suivent l'argumentation du salarié et déclarent la procédure irrégulière.
[bookmark: _GoBack]'ARRET: Qu'en statuant ainsi, alors que la décision de licenciement prise avant la tenue de l'entretien préalable constitue une irrégularité de procédure et n'a pas pour effet de priver le licenciement de cause réelle et sérieuse, de sorte qu'il lui incombait de se prononcer sur le motif de licenciement invoqué par l'employeur, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la première branche du moyen : CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 17 mai 2001, entre les parties, par la cour d'appel d'Orléans ;
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http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/IMG/pdf/entretien_prealable_au_licenciement.pdf
Compte tenu du délai minimum de réflexion imposé par la loi et en considération de la
finalité de l’entretien préalable, l’employeur ne peut faire part au salarié, au terme de
l’entretien, de sa décision définitive de le licencier, sauf à vicier la procédure.
- à noter que s’il apparaissait que le licenciement était déjà décidé avant la
tenue de l’entretien, la procédure serait considérée comme étant irrégulière. Cette
irrégularité ne pourrait être réparée par l’envoi d’une lettre de licenciement à l’issue du
délai légal (Cass. soc.15 novembre 1990).
Dans un arrêt récent en date du 3 novembre 2010, La cour de Cassation a estimé que l'employeur qui refuse de fournir un travail à son salarié constitue un manquement grave et que le salarié est donc en droit de se prévaloir de la prise d'acte de son contrat de travail aux torts de son employeur.
Lorsque l'employeur manque à son obligation de fournir le travail convenu au salarié, la prise d'acte par ce dernier de la rupture de son contrat de travail produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse.( Cass. soc. 3 novembre 2010 n° 09-65.254 (n° 2117 F-PB), Kaddache c/ Sté Normande de presse d'édition).




